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Nous sommes deux sœurs jumelles, Marie-Thérèse Thaize, 
passionnée d’arbalète field, et Renée Charbonnier, écrivain.  

(Site Internet www.renee-charbonnier.fr)  

En 2004, à l’occasion des Championnats de France de 
Montluçon, nous avons eu l’opportunité de découvrir une arme, 
moitié carabine, moitié arc : l’arbalète field. (Voir photo si 
dessus). 

Monsieur Bertrand Duparchy, président du Club de 
Tir Rhodia Club, à Salaise sur Sanne, nous fît connaître l’arbitre 
responsable de ce championnat à l’arbalète Field, M. Alain 
Meyer. 

Ce dernier nous donna alors les bases et les règlements 
pour découvrir ce nouveau sport IAU :  

«INTERNATIONALE ARMBRUSTSCHUTZEN UN-
ION » 

Cette discipline est devenue une véritable passion pour 
Marie-Thérèse et moi. Je vous invite à la découvrir, et à surfer 
sur le site Internet suivant : http://arbaletefield.free.fr 
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HISTOIRE du TIR 

Origines 
C’est le 3 Avril 1369 que le Roi Charles V recommande la 

pratique officielle de l’arbalète. A cette époque, celle-ci est en 
effet considérée comme favorisant le développement de la force 
et de l’hardiesse des jeunes gens. 

Dès la fin du XVe siècle, les arquebusiers se regroupent 
afin de se mesurer les uns aux autres. C’est lors de concours de 
Tir que se déroulent ces premières confrontations entre tireurs. 

Les premières sociétés civiles de tir apparaissent vers 1866. 
Leur organisation est déjà proche de nos clubs actuels. 

Le 3 juin 1886 est créée l'Union des Sociétés de Tir de 
France, dont le rôle est d'organiser des Championnats nationaux 
et scolaires, d'établir des records, et enfin, de préparer la jeunesse 
à l'obtention du certificat d'aptitude militaire. 

Pierre de Coubertin, sept fois Champion de France au 
pistolet, impose, dès la création des jeux Olympiques en 1896, 
que le tir figure au programme des épreuves olympiques. 

En 1907, l'Union Internationale de Tir est créée à Zurich. 
Le Français Daniel Merillon, Président de l'Union des Sociétés 
de Tir, est nommé Président de l'UIT : L’Union Internationale de 
Tir. Cette institution a pour but la création d’un lien de 
confraternité entre les grandes fédérations de tir de toutes les 
nations du Monde, l’organisation de compétitions internationales 
et le développement de la pratique du tir. Il y a aujourd’hui cent 
dix-neuf pays affiliés à l’UIT. 

Le mouvement de développement du tir s'accentue 
jusqu'en 1914. Le nombre des Sociétés de Tir répandu sur tout le 
territoire s'élève alors à trois mille cinq cent, et l'on compte en 
outre cinq cent mille tireurs, (cent trente mille licenciés 
pratiquent actuellement le tir sportif dans mille sept cent clubs).  
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Après la première guerre mondiale, la pratique du tir est 
lentement relancée jusqu'à la promulgation, le 18 avril 1939, du 
décret-loi classant les armes en huit catégories, elles-mêmes 
réparties dans deux sous-ensembles : le matériel de guerre 
(première, deuxième et troisième catégories) ; les armes et 
munitions non considérées comme matériel de guerre (quatrième, 
cinquième, sixième, septième et huitième catégories). 

Après 1945, et jusqu'aux années soixante, les stands de tir 
sont fréquentés par une majorité de gendarmes, de réservistes et 
de policiers. 

Le 15 mars 1967, l'Union des Sociétés de Tir fusionne 
avec la Fédération Française de Tir aux Armes de Chasse, et 
donne ainsi naissance à la Fédération Française de Tir (FFT). 
Celle-ci se place dans les premiers rangs des Fédérations 
Olympiques.  

Depuis la fin des années soixante-dix, le tir sportif, grâce à 
la mise en place d'une politique sportive novatrice, acquiert ses 
titres de noblesse. 

Cependant, le 15 juillet 1985, une nouvelle scission 
entraîne la création de la Fédération Française de Ball-trap. 
Celle-ci se voit d’abord confier les disciplines Ball-trap non 
olympiques, puis enfin toutes les disciplines de Ball-trap 
confondues. 

Depuis février 1994, la FFT, seule Fédération Française de 
Tir reconnue par l’ISSF (Fédération Internationale de Tir Sportif, 
ancien UIT), a la charge de toutes les disciplines olympiques (y 
compris celles du Ball-trap devenues « Plateau »). 

Malgré diverses tentatives de déstabilisation, la FFT 
affiche toujours une santé florissante, et elle se classe parmi les 
premières fédérations nationales (tous sports confondus) au 
nombre des médailles remportées en Championnats d’Europe et 
Championnats du Monde (résultats officiels publiés par le 
CNOSF : le Comité National Olympique et Sportif Français). 
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Réapparition du tir à l’arbalète field vers 1989  
Cette arme avait presque disparu de tous les stands de tir. 

Depuis sa relance, elle remporte un franc succès et des 
championnats lui sont également consacrés. Tirer avec une 
arbalète procure des sensations particulières. C’est, en effet, une 
sorte de retour aux origines du tir.  

Définitions 
Arbalétrier : tireur à l’arbalète. 
Arc : partie de l’arbalète emmagasinant l’énergie de 

propulsion de la flèche. Il ne doit pas toucher le terrain (ou le 
plancher) pendant le tir. 

Armer : action de positionner le mécanisme de détente 
avant de bander l’arbalète. 

Bander : action de tendre la corde d’une arbalète armée 
pour engager la gâchette. 

Buttoir : réceptacle de la cible. 
Cordes de bandage : fausses cordes. 
Fédération : groupe de fédération IAU contrôlant une 

zone géographique. 
Flèche : projectile tiré par une arbalète Field. 
Gâchette : partie du mécanisme de détente tenant la corde 

d’une arbalète armée. 
Rebond : flèche qui a touchée le visuel de la cible, puis a 

rebondie. 
Relais : groupe de compétiteurs tirant ensemble. 
Publications IAU :  
IAU Constitution, Judges’Guidelines, Description Of 

Finals Competition, IAU Star Awards, Guidelines for Organisers 
of world and régional,Championships,Guidelines for Cup Events 
et Prerequisites for Hosting World Championships. 



7 

RÈGLES GÉNÉRALES 

Principes de base 
Une arme doit toujours être considérée comme chargée, et 

elle ne doit jamais être dirigée vers quelqu’un. Un tireur ne doit 
en aucun cas gêner un autre tireur. 

Quelque soit le lieu, il est interdit de : 
- se déplacer avec une arme chargée. 
- abandonner une arme sans surveillance. 
- manipuler une arme sans l’autorisation de son 

propriétaire. Ceci ne concerne toutefois ni les entraîneurs, ni les 
arbitres ou les membres d’un jury dans l’exercice de leurs 
fonctions. 

Il est obligatoire qu’une arme soit toujours dirigée vers la 
zone de tir. Le tireur ne doit en effet jamais réaliser de visée ou 
d’épaulé en dehors de la ligne de tir ou du lieu de réparation. 
Cette condition s’applique quelque soit le tireur, quelque soit le 
stand. 

Une arme ne peut être approvisionnée de sa flèche en 
dehors d’un poste de tir ou d’un lieu de réparation. 

Une arme chargée doit obligatoirement être mise en 
sécurité. Il faut, pour cela, retirer la flèche du rail avant de 
déposer l’arbalète field au sol, lors d’une éventuelle inter-ruption 
de tir. 

La sécurité 
Placer une flèche sur une arbalète levée est interdit. (Voir 

règlement IAU Field).  
Toute arbalète armée ne doit pas être levée au-dessus du 

niveau des cibles. L’arbalétrier qui ne respecte pas cette règle de 
sécurité peut être disqualifié. 
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Tireur handicapé 
Pour un tireur en fauteuil roulant, l'axe des roues doit se 

situer à la verticale de la ligne de tir. L'arbalète doit être tenue 
avec les bras seulement, sans support. Le coude qui porte l'arme 
ne doit pas toucher le genou, le fauteuil ou quelque autre support 
avantageux, mais doit être en contact avec la cage thoracique ou 
l'abdomen. Le dossier du fauteuil ne peut dépasser de dix 
centimètres le bas de l'aisselle du tireur en position de tir. Les 
arbalétriers, qu’ils soient unijambistes ou non, doivent utiliser les 
repose-pieds de leur fauteuil en compétition. Aucune partie du 
corps, de l'habillement ou de l'arbalète ne peut être en contact 
avec un autre objet. Aucune partie de l'arbalète ou d'un 
accessoire ne doit toucher le terrain (ou le plancher) pendant le 
tir. 
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CONTRÔLES ARBITRAGES 

Données spécifiques dans les compétitions officielles 
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Poids : 10 kg - école de tir : 5,5 kg 
Puissance : 95 Ibs 
Longueur de visée : 760 mm 
Visée : deux systèmes de visée avant sans le niveau 60mm 
Visée arrière avec tunnel 150 mm 
Pas de loupe 
Corde longueur 900 mm 
Pas de boucle rigide 
Course 300 mm 
Maintient de la flèche longueur : 150 mm 
1 seul appui : 5 mm 
Efficacité : la flèche doit être retenue 
Crochet longueur : 153 mm 
Creux : 3 cm 
Dégagement 3 cm 
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Flèches : longueur : 304 – 457 mm 
Diamètre Easton 19/16 : 7,7 mm 
Plumes : Nombre 3 
Marquage sur chacune 
Pointes : Angle 60° 
Si manchon D2 (pointe) = D1 (tube) + 2 mm 
Les tireurs peuvent porter une seule ceinture, dont la 

largeur maximum est de trente millimètres. Si un carquois est 
porté, il doit être accroché à cette ceinture. 

Les cheveux longs sont attachés. 
Enfin, seules des chaussures normales peuvent être portées 

pendant la durée de la compétition. Celles-ci ne doivent pas 
dépasser l’os de la cheville.  
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SECURITE & BONNE CONDUITE 

Armement de l’arbalète 
Un tireur ne doit armer son arbalète seulement lorsqu’il se 

trouve sur la ligne de tir, et après le signal de début du tir donné 
par le responsable. 

Chargement de l’arbalète 
La flèche est mise en place avec l’arbalète dirigée vers le 

sol, devant le tireur, en direction de sa cible. Placer une flèche 
dans une arbalète relevée est interdit. Toute transgression à cette 
règle de sécurité pourra entraîner la disqualification du tireur.  

 Incident 
Si une arbalète armée et chargée doit être abaissée pendant 

le tir, elle devra rester pointée vers la cible affectée au tireur. 

Position des doigts 
Il est fortement recommandé, pour la sécurité du tireur, de 

ne pas plier les doigts posant la flèche et de les garder à l’écart 
du loquet, c’est-à-dire vers l’avant de l’arbalète. 

Au signal d'arrêt du tir : 
- l'arme devra immédiatement être abaissée, 
- la flèche retirée de l’arbalète, 
- la corde désarmée. 

Panne d’équipement 
Si, pendant le tir, un incident survient sur une arbalète, le 

tireur doit arrêter immédiatement le tir et prévenir l’arbitre. 

Panne mineure 
Pour un incident mineur, le DOS retarde le signal pour se 

rendre aux résultats jusqu'à ce que le tireur en difficulté complète 
sa volée. 
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